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NOTE: Les informations du milieu humide et de la

tourbière proviennent d'un plan fournie par

EnviroGuide AL inc., daté du 22 juin 2010.

Entrée
(gravier)

Aire non exploitée

Web: www.miguefournier.ca

  M igué
  Fournier

kevin@miguefournier.caTEL.: (450) 263-5252
516 rue du Sud, Cowansville, (QC), J2K 2X8

Signé à Cowansville, le

KEVIN MIGUÉ
DES.:

COWANSVILLE GRANBY
BROMONT   FARNHAM   MANSONVILLE

Membres

de l'OAGQ
LOT(S):

ÉCHELLE:

PLAN:

MUNICIPALITÉ:

CADASTRE:

CIRCONSCRIPTION FONCIÈRE:

MINUTE:2009-173D2
ARPENTEUR-GÉOMÈTRE

Arpenteur-Géomètre

COPIE CERTIFIÉE
CONFORME À L'ORIGINAL

CONSERVÉ DANS MON GREFFE

D

CADASTRE DU QUÉBEC

CANTON DE SHEFFORD

SHEFFORD

6 486 287 à 6 486 292 ET 1 141 563 PTIE

1:1000
KM

15 décembre 2022.
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NOTE: Les mesures indiquées sur ce plan sont en mètres (SI).
Ce plan ne doit servir que pour fins de délimitation du territoire.
Toute utilisation par un tiers doit être autorisée par l'arpenteur-géomètre soussigné.
Les mesures des bâtiments ont été relevées à partir du revêtement extérieur.
Relevé effectué les 30 novembre, 1 et 2 décembre 2022.

36 Repères posés les 30 novembre, 1 et 2 décembre 2022
à la demande de M. Alan Bellavance afin de
délimiter limites des lots 6 486 287 à 6 486 292 ainsi
que les parties du lot 1 141 563 à usage exclusif
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